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du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de personne 
désignée par le corps professoral, pour un mandat de  
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame	Lyne	Fecteau.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76353

Gouvernement	du	Québec

Décret 82-2022, 19 janvier 2022
Concernant le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi

Attendu	qu’en vertu du paragraphe e de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment de  
cinq personnes nommées pour trois ans par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, après consul-
tation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail;

Attendu	qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	les	membres	
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 614-2018 du  
16	mai	2018	madame	Guylaine	Simard	était	nommée	
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec	à	Chicoutimi,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	
a lieu de le renouveler;

Attendu	que les groupes les plus représentatifs des 
milieux	sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail	ont	 
été consultés;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que	madame	Guylaine	Simard,	directrice	générale,	
Musée	du	Fjord,	soit	nommée	de	nouveau	membre	du	
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi, à titre de personne représentative des milieux 
sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail,	pour	un	mandat	
de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 83-2022, 19 janvier 2022
Concernant la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en Outaouais

Attendu	qu’en vertu du paragraphe d de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
d’une personne nommée pour trois ans, par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, et choisie parmi 
les personnes proposées conjointement par les collèges 
d’enseignement général et professionnel de la région prin-
cipalement desservie par l’université constituante;

Attendu	qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	les	membres	
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 936-2018 du  
3	 juillet	 2018	madame	Nadine	 Le	Gal	 était	 nommée	
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Outaouais, que son mandat est expiré et qu’il 
y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que les collèges d’enseignement général 
et professionnel de la région principalement desser-
vie par l’université constituante ont proposé madame  
Jacqueline LaCasse;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Jacqueline LaCasse, directrice des études, 
Cégep de l’Outaouais, soit nommée membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, 
à titre de personne proposée conjointement par les collèges 
d’enseignement général et professionnel de la région prin-
cipalement desservie par cette université, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame	Nadine	Le	Gal.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76355
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